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« Le gönöral fait marcher ses troupes comme il l'entend et moi je les

» administre au nom de plus haut que le gönöral. »

Poursuivant son ötude, l'auteur signale ce fait incroyable que Pintendance

dirige et contröle l'administration de la guerre. En d'autres
termes Pintendance se contröle elle-möme. — Or, dans le projet ministöriel

qui est l'occasion de cet ouvrage, on reste dans les mömes erre-
ments.

On le voit, l'auteur a beaucoup ä blämer : cependant il y a un point
oü il loue le malheureux projet. C'est ä propos de l'article qui aecorde
enfin Pindöpendance au corps de santö des armöes, jusqu'ici courbö lui
aussi sous lejoug de l'intendance.

Espörons que le jour viendra oü les idöes mises en avant par M. Truchot

et par tous ceux qui ont ötudiö la question sans parti pris, seront
victorieuses et triompheront de l'esprit de routine et d'obstination.

Ce que nous avons dit suffira pour donner ä nos lecteurs une idöe
de la question traitöe par M. Truchot avec autant de compötence que de

profondeur. Virieux, capit. d'adm.

Die schweizerische MUitärorganisation. Nach dem Bundesgcselze vom 13.
November 1871 und mit Berücksichtigung der seither durch die hohe
Bundesversammlung beschlossenen Abänderungen, bearbeitet von A.
Jent, Infanterie-Hauptmann.— Bern, Verlag von Jenl und ltoinert, 1881.

Cette petite brochure nous prösente la loi sur l'organisation militaire

de 1874 avec les modifications et les changements nombreux qui
y ont ötö apportös depuis cette date par l'assemblöe federale. Elle
röpond ä un besoin senti depuis longtemps par tous les militaires, et eile
sera surtout la bienvenue auprös de ceux qui ont ä instruire la troupe.

Pour faciliter la recherche des arrötös, cet ouvrage contient deux rö-
pertoires par ordre alphabötique, l'un se rapportant aux arrötös gönöraux

concernant toutes les armes, l'autre les renfermant söparöment
pour chaque arme et pour l'ötat-major gönöral.

Cef opuscule, fruit d'un travail long et consciencieux, nous parait
trös pratique. II peut ötre recommandö ä tous les officiers.

NOUVELLES ET CUR0N1QUE

CONFEDEuATION SUISSE

L'uniforme d«s troupes d'administration. — II parait qu'en haut lieu on
songo trös serieusement ii changer la couleur dos uniformes de Padministration.

La couleur verte, jusqu'ici l'apanago du commissariat, a toujours choquö
le sens esthötiquo d'une bonno partie des officiers do co corps, et il y a
longtemps qu'on s'agitait pour eombattre sous une banniöre moins sombre.

A Pecole do recrues d'administration qui a Heu ä Thouno en ce moment,
on a fait dos essais. Une recrue a ötö habillöo tout do blanc, tandis qu'une
autre a ötö revötuo d'habits au col et passepoils jaunes. Puis chacun a jugö.

C'est le jaune qui a recueilli le plus de suilrages, et il est fort possible que
l'autorite supörieure aecorde co changement demandö avec tant d'insistance.
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En döcrötantun nouveau changement, on ne fera du reste que suivre la

vieille tradition de notre armöe. Ce qu'on a changö d'uniformes depuis trente
ans passe l'imagination.

Pour ötre juste, il laut ajouter que le vert est une couleur fort peu solide,
et contenant möme des substances dangereuses. En outre, il est impossible
d'arriver ä une nuance uniforme.

Esperons qu'on trouvera mieux.
IiO pistolet a mitraille. — Lo 7 aoüt, ont eu lieu au Schwollonmättoli,

a Berne, des experiences faites par M. lo colonel Le Matt, avec le pistolet
ä mitraille. Generalement on est d'accord [»our reconnaitre que la nouvelle
arme, d'un möoanisme ingenieux, quoique fort simple, peut ötre appelöe ä
rendre do grands services a la cavalerie et ä la gendarmerie. La volöe de

mitraille, lancee par ce revolver, porte ä une assez grande distance avec
beaucoup do precision. Actuellement le systöme du colonol Le Matt est ötu-
diö par dos commissions militaires on France, en Angleterre, etc.

Rassemblement de la VII" Division — Le rassemblement de la VII"
division aura liou sur les places d'armos dos cantons de Saint-Gall, Thurgovie

et Appenzell. La concentration de la division s'opörera le 7 septembre.
Lo 8 et le f), les deux brigades Berlinger et Zollikofer manceuvreront l'une
contre l'autre. L'inspection est fixöe au 11 septembre. Les manceuvres de
division auront lieu los 12,13 ot 14. Le rassemblement est placö sous lo
commandement du colonel-divisionnaire Vögeli. Le lieutenant-colonel Kellor
commandera la brigade ennemie.

Vaud.— Sociötö des officiers — La Section vaudoise de la Sociötö des
officiers de la Confedöration suisse a eu, samedi et dimanche 20 et 21 aoüt, sa
röunion annuelle a Morges.

La journöe du samedi a ötö consacree tout entiöre a un exercice de tir aux
armes d'ordonnance: fusil, carabine, mousqueton et revolver. Le tir au
revolver, nouveau pour la plupart des partieipants, a ötö surtout trös fröquentö.

Dans la soiröe une charmanto feto venitienne ötait offorte par la ville de

Morges ä ses hötes. Gräco au temps süperbe, eile a brillamment röussi.
Dimanche matin, visite ä l'arsenal do Morges. Dans la cour ötait exposö le

matöriel complet d'un bataillon d'infanterie et d'uno batterie de campagne.
M. le capitaine Borgeaud, directeur de l'arsenal, a fait les honneurs de cet
ötablissement dont chacun a pu appröcier l'organisation parfaite.

Aprös la visite de l'arsenal, distribution des prix et collation offorte par la
Municipalitö de Morges, puis assemblöe gönörale.

L'assemblee a entendu en premier lieu un rapport do son prösident sur
l'activitö do la section pendant le dernier exercice, aprös quoi M. lo major
Muret a donnö locture du rapport du Jury sur les travaux de concours.

Les röcompenses suivantes ont ötö proposöes par le Jury et votöes par
l'assemblöe:

A la sous-section de Lausanne ; un prix de 80 fr. pour un mömoire sur la
fortification du champ do bataille; un prix de 70 fr. pour un mömoire sur le
calibre de Partillerie de campagne; un prix de 00 fr. pour une ötude sur
l'instruction militaire pröparatoire; un prix de 35 fr. pour un travail sur le
sorvice des munitions, ot un prix de 25 fr. pour un memoire sur l'artillerio
de montagne. — La sous-section de Morges a obtenu un prix de 30 fr. pour
un travail sur la question de la nomination et de l'avancement des officiers.

M. le cominandant Eng. Gaulis a fait ensuite une interessante conförence
sur la levöe de troupes de 1838 (affaire Louis Napolöon).

Un banquet a elöturö la röunion.
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ETRANGER

La position des sous-officiers en France. — La loi sur le l'engagement
des sous-ofliciers a eu pour objet non seulement de maintenir sous les
drapeaux la plus grande quantite possible de sous-ofliciers, mais encore d'etablir

en leur faveur une veritable carriere militaire jusqu'ä l'äge de la retraite.
Pour atteindre ce double but, il a etö juge necessaire d'ameliorer considerablement

la Situation pecuniaire des hommes qui constituont les cadres
införieurs de l'armee et de consolider leur force morale. Parmi les moyens
nouveaux sur lesquels on compte le plus efficacement, se trouve en premiere
ligne le mariage dos sous-officiers rengagös.

L'autorisation de sc marier a existe de tout temps dans nos troupes, tant
pour les sous-officiers que pour les officiers. Mais, sauf de rares exceptions,
on ne l'accordait aux premiers qu'autant qu'ils faisaient partie des categories
diverses de non-combattants. Dorenavant ces permissions seront concedees
de plein droit aux sous-officiers ayant accompli un premier rengagement de

cinq ans, c'est-ä-dire ayant au moins dix ans de presence effeetive, et äges en
moyenne de vingt-huit ä trente-deux ans, qu'ils soient ou qu'ils ne soient pas
combattants. Bien entendu, des garanties trös reelles seront exigöes sur la
moralite et les ressources jiecuniairos des personnes recherchees en mariage
par les sous-ofliciers. Le ministre exigo donc qu'elles soient honorables,
qu'elles apportent une dot do 5Ü00 francs en capital ou on revenu düment
justifie. II leur interdit, en outre, dans l'interet de la diseipline, de tenir le
commerce do debit de boissons. Enlin il aecorde aux sous-officiers mariös la
faveur do loger en ville et leur octroie ä cet effet une indemnite mensuelle
de 15 francs.

Si ces mesures produisent les rösultats que l'on en attend, l'armee aura
bientöt des cadres införieurs composös d'hommes assidus ä leurs devoirs,
s'en acquittant avec la maturitö que donne l'äge, avec l'expörience qu'amöne
la pratique du metier, avec le zele consciencieux qu'apportent ä leur service
dos chefs de famille, enfin avec l'intention bien arretee de poursuivre la
carriöre militaire jusqu'ä ce qu'ils aient obtenu le droit ä une pension de retraite.
II est indubitable qu'en temps de paix les nouvelles dispositions n'auront
que des avantages, et des avantages tres röels. En sera-t-il de möme en temps
de guerre? C'est ce que l'on s'est dejä demande maintes fois. Pour nous, il
n'y a pas de doute, le chef de famille fait tout aussi bien son devoir sur le
champ de bataille que le militaire qui n'est point marie. Parmi les officiers,
beaucoup ont femme ot enfants. Nous n'avons jamais oui dire que le souvenir

des etres chöris qu'ils laissaient derriere eux eüt portö le moindre prejudice

aux qualites et aux vertus viriles dont tout commandant de troupes doit
donner l'exemple en presence de l'ennemi. II en sera de möme chez le sous-
offficier. D'ailleurs, la question n'est meme que secondaire ä prösent, car le
plus grand nombre des reservistes et des territoriaux que la mobilisation ¦

rappellerait dans les rangs des combattants de premiere et de seconde ligne
sont eux-memes mariös et peres de famille. Et nous sommes convaincus que,
le cas echeant, tous ces braves gens seraient des modeles d'abnögation et de

courage.
En ce qui nous concerne, nous ne voyons donc, au point de vue moral,

aucun inconvenient ä ce que l'on ait etendu les autorisations de mariage en
faveur des sous-officiers rengagös. Nous souhaitons meme qu'ils en profitent
dans une large mesure. Mais nous f'erons remarquer que ces unions, si elles
sont nombreuses, vont former toute une categorie de familles speciales qui



— 400 -
möriteront, vu leurs ressources exigues, la bienveillante attention du
gouvernement, surtout en ce qui concerne l'öducation des enfants.

II y aura lä un milieu tout particulier dans lequel l'esprit de sacrifice, le

patriotisme et la valeur morale germeront naturellement et devront engen-
drer les plus feconds rösultats si l'on a soin d'y entretenir tous ces nobles
sentiments par quelques dispositions accessoires. Bien que l'occasion de les

appliquer ne doive pas se prösenter avant une dizaine d'annees, nous
estimons qu'il serait bon de les preparer dös ä present et de los faire connaitre
aux interesses. (Republique frangaise.)

Kassie. — Nouveau four de campagne. — Voici la description d'un
nouveau four russe du ä MM. Bittner et Brussilow.

Le four so compose des parties suivantes : 1° Espace de chauffage; 2°

canaux pour l'air chaud; 3° canal pour la consommation du combustible;
4° espace pour cuisson; 5" cheminee. Le combustible est consomme par un
courant violent d'air chaud et les gaz qui en rösultent donnent la chaleur
necessaire ä la cuisson du pain. Un appareil special muni de l'eau necessaire
empeche que la partie de la päte qui touche le sol du four devienne trop
rapidement de la croüte. La croüte en effet est mauvais conducteur de la
chaleur et rond la cuisson plus difficile. Los gaz brülants agissent de concert

avec la vapeur sur toutes les parties de la päte, en haut, de cötö et
dessous. La chaleur du four est röglöe au moyen d'un ressort pyrometricrue en
relation avec un thermometre. Les pains sont disposes en etages dans
l'espace de cuisson sur cinq planchers mobiles. Chaque couche a une porte
indöpendante. Les planchers intermediaires se meuvent sur des rails et
sont munis de poignees. On peut cuire simultanement 80 pains : en cuisant
8 fois par jour ou a de quoi nourrir le rögiment.

Toutes les parties du four dans lesquelles pourrait se deposer de la cendre
sont pourvues de canaux de nettoyage. Le four est construit en bonnes
briques rouges. Les parties les plus exposees au feu sont en briques refrac-
taires. A l'extörieur il est garni de catelles.

Un four süffisant pour un regiment d'infanterie coüte environ mille
roubles.

On realise en comparaison des fours ordinaires une economie de 60 % en
combustible. Le pain s'y cuit ä la perfection. (Neue Milit. Blätter.)

Allemagne. — Marmites de campagne. — Les Neue Militärische
Blwtter decrivent un nouveau Systeme propose par M. Victor de Glausbruch
ä Etteville-le-Rhin.

Voici en deux mots de quoi il s'agit. C'est une marmite-gamelle dans le
genre de celle cmnue sous le nom de marmite prussienne. Elle est traversee
par un tuyau-cheminee qui debouche au-dessous dans le foyer de l'appa-
reib Un combustible renfermant beaucoup de calorique sous un tres petit
volume doit ötre employe. C'est une sorte de tablette du meme genre que
celles employees pour les chaufferettes portatives de dames. Cette tablette
dure 2 '/« heures. Elle cuit amplement la ration d'un homme et chauffe l'eau
necessaire au lavage de l'appareil. Le tuyau-cheminee augmente le tirage et
la surface de chauffe. C'est un tuyau analogue ä celui qui traverse les
chaudieres des locomotives.

Ce charbon brüle par tous les temps et ne donne aucune lueur.

Euratom. — Page 340, ligne 30, au lieu de: s'ötonner de ce que, lire:
s'etonner que.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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